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Description

[0001] La présente invention concerne un abri anti-
grêle destiné à protéger un espace limité dans lequel
est entreposé du matériel sensible aux impacts des grê-
lons.
[0002] L'invention trouve une application particulière-
ment avantageuse dans le domaine automobile, pour la
protection des véhicules dont la carrosserie métallique
ainsi que les vitrages sont particulièrement exposés à
ce type d'intempéries.
[0003] Un grêlon de diamètre courant, c'est-à-dire de
l'ordre de deux centimètres, est tout à fait capable de
déformer les fines tôles d'une automobile moderne. Si
ses dimensions deviennent supérieures, ce sont alors
tous les vitrages, y compris le pare-brise, qui peuvent
être endommagés sous l'effet des impacts. Aussi, dans
les régions froides particulièrement propices à ce phé-
nomène météorologique, les gens ont pris l'habitude de
garer autant que possible leurs véhicules sous des abris
naturels ou pas. Le problème se pose de manière plus
épineuse pour les constructeurs ou les concessionnai-
res automobiles, obligés de stocker de grandes quanti-
tés de véhicules sur des parkings dont les dimensions
trop importantes interdisent l'emploi d'abris totalement
fermés, économiquement non rentables.
[0004] Les seuls dispositifs connus de l'état de la
technique reprennent un principe empirique emprunté
à la des arbres fruitiers, qui consiste à tendre une toile
en fibres synthétiques à l'extrémité de poteaux reliés par
des câbles à leurs parties sommitales. On connaît no-
tamment un abri anti-grêle comportant une structure
porteuse composée d'au moins une rangée de mâts ver-
ticaux munis, en leur partie supérieure, d'une barre
transversale formant des ensembles en croix. Les bran-
ches latérales de ces ensembles sont par ailleurs re-
liées à leurs extrémités par des câbles, tout comme les
parties supérieures des mâts de la rangée. Cette confi-
guration permet de recevoir une toile synthétique dé-
ployée classiquement comme dans le cas d'une tente.
Ainsi, lorsque des grêlons percutent la toile, ils roulent
le long de sa surface externe avant de tomber naturel-
lement par gravité sur les bords extérieurs de l'abri, ou
dans une goulotte d'écoulement disposée à l'intersec-
tion de deux rangées.
[0005] Cependant, ce genre d'abri anti-grêle présente
un certain nombre d'inconvénients majeurs suscepti-
bles d'en limiter l'attrait.
[0006] Etant incapable de supporter une masse trop
importante, la toile est inclinée de manière à permettre
l'évacuation instantanée des grêlons dans la goulotte
ou à l'extérieur de l'abri anti-grêle. Cet impératif impose
l'utilisation d'une structure porteuse de hauteur relative-
ment importante, qui confère au dispositif un encombre-
ment bien supérieur à l'espace protégé, ainsi qu'une pri-
se au vent apte à fragiliser significativement l'ensemble.
[0007] De plus, la toile est fixée de manière ponctuelle
sur la structure porteuse, ce qui ne permet pas d'obtenir

un maintien suffisant vis-à-vis des différentes contrain-
tes que ladite toile va être amenée à subir. On pense ici
notamment à la pression du vent et aux impacts répétés
des grêlons ou des gouttes de pluie.
[0008] Enfin, en raison de son origine synthétique, la
toile est extrêmement sensible aux éléments naturels.
L'exposition prolongée à la lumière, ou à des écarts de
température importants, entraîne en effet une détério-
ration rapide de ce type de fibres, et ainsi une fragilisa-
tion irrémédiable de la toile qui se détend et se déchire
alors très facilement. Son remplacement doit par con-
séquent être effectué souvent, ce qui accroît considé-
rablement le prix de revient d'une telle installation.
[0009] Dans le domaine, il est également connu par
le brevet américain US 4 982 534, une structure com-
prenant un élément de couverture souple déployable et
reployable à volonté, mais cela entraîne la mise en
oeuvre de moyens de support mobiles complexes.
[0010] Egalement le brevet allemand DE 40 08 093
décrit un dispositif de protection destiné à la protection
de lucarnes et de fenêtres et ne saurait constituer un
abri selon le but de l'invention.
[0011] Aussi, le problème technique à résoudre par
l'objet de la présente invention est de proposer un abri
anti-grêle composé d'une structure porteuse destinée à
maintenir, au-dessus d'un espace à protéger, un dispo-
sitif de protection comportant au moins un élément de
couverture souple supporté par un bâti-support apte à
stopper la chute des grêlons, abri anti-grêle qui permet-
trait d'éviter les problèmes de l'état de la technique en
étant quasiment insensible aux conditions climatiques,
tout en offrant une compacité accrue.
La solution au problème technique posé consiste, selon
la présente invention, en les caractéristiques de la re-
vendication 1. L'invention telle qu'ainsi définie présente
l'avantage de garantir une parfaite tenue de l'élément
de couverture, même si celui-ci bénéficie d'une grande
souplesse. La structure particulière du bâti support offre
en effet de nombreux points de contact susceptibles de
maintenir efficacement l'élément de couverture, qui
n'est ainsi pas simplement fixé audit bâti support par l'in-
termédiaire de ses bords. Même si les soutiens locaux
procurés par les liernes sont répartis de manière plus
ou moins régulière sur toute la surface de l'élément de
couverture, on obtient une grande résistance aux diffé-
rentes contraintes physiques résultant des intempéries,
de sorte qu'une utilisation horizontale peut avantageu-
sement être envisagée.
[0012] Selon une particularité de l'invention, chaque
élément de couverture utilisé est mis en tension sur le
bâti support de manière à optimiser son maintien entre
les liernes ainsi que sa résistance aux forces de pres-
sion. Cette caractéristique offre également la possibilité
de retendre l'élément de couverture si la tension deve-
nait insuffisante.
[0013] Selon une autre particularité de l'invention,
l'élément de couverture présente une structure ajourée
susceptible de permettre l'évacuation de l'eau résultant
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de la fonte des grêlons lorsque le dispositif de protection
est utilisé à l'horizontal. En effet, dans cette configura-
tion, les grêlons stoppés dans leur chute s'immobilisent
sur l'élément de couverture après un éventuel éclate-
ment, avant de fondre puis s'écouler au travers de la
structure ajourée. Bien que l'élément de couverture pré-
sente une structure flexible, sa mise en place sur un
support rigide lui procure la raideur nécessaire au main-
tien de cet excédent de poids momentané.
[0014] De manière particulièrement avantageuse, la
structure ajourée de l'élément de couverture est en mé-
tal, c'est-à-dire un matériau dont les propriétés mécani-
ques ne sont pas affectées par les radiations lumineu-
ses et demeurent sensiblement constantes dans une
très large gamme de températures. Il garantit égale-
ment une résistance aux déchirures très supérieure à
celle offerte par la toile synthétique de l'art antérieure.
Toutes ces caractéristiques avantageuses confèrent au
dispositif de protection une tenue dans le temps remar-
quable. Par ailleurs, comme il présente une résistance
élevée à la traction, l'élément de couverture est capable
de supporter une masse relativement importante sans
se déformer.
[0015] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d'exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l'invention et
comment elle peut être réalisée.
[0016] La figure 1 est une vue en perspective d'un abri
anti-grêle selon un mode de réalisation préféré de
l'invention .
[0017] La figure 2 représente une coupe longitudinale
suivant le plan AA de l'abri anti-grêle illustré à la figure 1.
[0018] La figure 3 est une vue de face représentant
le maillage d'un élément de couverture métallique selon
l'invention.
[0019] Pour des raisons de clarté, les mêmes élé-
ments ont été désignés par des références identiques.
De même, seuls les éléments essentiels pour la com-
préhension de l'invention ont été représentés, et ceci
respect de l'échelle et de manière schématique.
[0020] Ainsi qu'on peut le voir sur la figure 1, la struc-
ture porteuse de l'abri anti-grêle 1 est de type charpente
métallique à section en I. Dans ce mode de réalisation
particulier de l'invention, cette structure porteuse est
composée de deux parties identiques, constituées cha-
cune de deux poteaux verticaux 2, 3 aux sommets des-
quels est solidarisée une traverse horizontale 4, 5. Les
quatre poteaux 2, 3, fixés dans le sol 6, sont disposés
au quatre coins d'un quadrilatère rectangle de sorte que
les deux traverses 4, 5 sont positionnées parallèlement
l'une par rapport à l'autre et de manière sensiblement
horizontale.
[0021] Le dispositif de protection, destiné à être sou-
tenu par la structure porteuse précédemment décrite,
est constitué ici d'une juxtaposition d'éléments de cou-
verture 7. Chacun d'entre eux est supporté individuelle-
ment par une partie élémentaire, formant compartiment,
d'un bâti rigide 8 de structure modulaire. Chacun de ces

compartiments est constitué de manière similaire aux
autres, et est rattaché à chaque compartiment adjacent
par l'intermédiaire d'un élément commun. Bien entendu,
leur nombre peut varier de un à l'infini suivant la lon-
gueur de l'espace à protéger.
[0022] Conformément à l'exemple de réalisation illus-
tré la figure 1, le bâti rigide 8 comporte trois comparti-
ments élémentaires délimités par des pannes 9, 10, 11,
12 métalliques, parallèles les unes aux autres et solida-
risées perpendiculairement aux traverses 4, 5 par l'in-
termédiaire d'échantignoles 13; les pannes 10 et 11
constituant les éléments communs tels que précédem-
ment définis. Chacune de ces pannes 9, 10, 11, 12 de
section en C présente par ailleurs un chant vertical à
travers lequel sont ménagés des alésages 14, réguliè-
rement espacés les uns des autres et alignés sur deux
niveaux superposés. Ces orifices sont destinés à la fixa-
tion de liernes tubulaires 15, 16 métalliques, solidari-
sées perpendiculairement aux dites pannes 9, 10, 11,
12 afin de garantir la constance de leurs écartements
relatifs.
[0023] Les alésages 14 des pannes 9 et 10, 10 et 11,
11 et 12 sont placés directement en vis-à-vis de sorte
que les liernes 15, 16, parallèles entre elles, sont dis-
posées de manière sensiblement horizontale. Confor-
mément à la figure 2, les liernes 15, 16 d'un même com-
partiment n'occupent pas la totalité des orifices dispo-
nibles mais se répartissent alternativement sur les deux
niveaux précités, les liernes 15 du supérieur étant sim-
plement décalées en hauteur par rapport aux liernes 16
du niveau inférieur. Les alésages 14 inoccupés par ces
écarteurs sont également disposés en zigzag, mais sui-
vant une alternance inverse par rapport au plan de sy-
métrie partageant longitudinalement chaque panne 9,
10, 11, 12 à section en C. Ils peuvent donc parfaitement
être utilisés pour la fixation des liernes 15, 16 d'un com-
partiment adjacent ; ces dernières se retrouvant ainsi
réparties de manière similaire mais inverse.
[0024] De manière particulièrement avantageuse,
chaque élément de couverture 7 utilisé est mis en ten-
sion sur le bâti support 8 par l'intermédiaire d'au moins
un tendeur 18. Cet organe de conception tout à fait clas-
sique, par conséquent non représenté de manière dé-
taillée sur les figures 1 et 2, se compose schématique-
ment d'un treuil mécanique coopérant avec un tube 19
de section polygonale ou ronde monté en rotation,
autour duquel vient s'enrouler l'une des extrémités de
l'élément de couverture 7. Si pour quelques raisons que
ce soit, la tension sur le bâti support 8 vient à diminuer,
il est alors possible de retendre ledit élément de couver-
ture 7 en faisant tourner ledit tube 19. Afin de permettre
sa rotation, chacune des deux extrémités de ce dernier
coopère avec un alésage traversant 20 ménagé à l'ex-
trémité des pannes 9, 10, 11, 12.
[0025] Dans cet exemple de réalisation, l'élément de
couverture 7 souple est constitué par une feuille de mé-
tal déployé 21 dont le maillage est du type de celui re-
présenté à la figure 3. Les dimensions des mailles 21
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sont calculées pour retenir la grêle tout laissant passer
la pluie ou l'eau issue de la fonde des grêlons. La répar-
tition alternée et sur deux niveaux des liernes 15, 16,
déployées respectivement entre les pannes 9 et 10, 10
et 11, 11 et 12, impose un positionnement particulier de
cette feuille de métal déployé 21. Celle-ci est mise en
place sur le bâti support 8 en passant au-dessus des
liernes 15 du niveau supérieur et au-dessous des lier-
nes 16 du niveau inférieur, définissant ainsi en coupe
transversale une ligne brisée formant des angles égaux
alternativement rentrants et saillants. L'élément de cou-
verture 7 est ensuite mis en tension au moyen du ten-
deur 18 afin de lui conférer la raideur nécessaire.
[0026] Certaines pièces métalliques utilisées bien en-
tendu être protégées contre toutes formes d'oxydation
par un traitement de surface approprié ou en étant di-
rectement constituées par un métal résistant à ce type
d'agression. C'est notamment le cas des liernes 15, 16
et des éléments de couverture 7 qui peuvent être réali-
sés avantageusement en acier galvanisé ou en inox.
[0027] Naturellement, et comme il résulte déjà ample-
ment de ce qui précède, l'invention telle que définie par
les revendications n'est pas limitée aux modes particu-
liers de réalisation qui ont été décrits à titre d'exemples
préférés.
[0028] Ainsi, l'élément de couverture 7 peut égale-
ment être constitué par un grillage métallique, une toile
métallique, une plaque métallique perforée, ou tout
autre pièce métallique présentant une structure souple
et ajourée ; le maillage de ladite structure ajourée de-
vant offrir des dimensions suffisamment réduites pour
interdire à un grêlon de taille moyenne de traverser ledit
élément de couverture 7.
[0029] De manière encore plus générale, l'élément de
couverture 7 peut être constitué par n'importe quel ma-
tériau doté d'une flexibilité apte à lui permettre d'être en-
trelacé puis mis en tension entre les liernes 15, 16 d'un
bâti support conforme à l'invention. Il est clair qu'un ma-
tériau souple est suffisant, mais qu'un matériau souple
de structure ajourée est préférable dans l'hypothèse
d'une utilisation horizontale du dispositif de protection.
Une simple toile de tissu constitue un matériau tout à
fait apte à remplir la fonction recherchée.
[0030] Pour la même raison, la structure porteuse ain-
si que le bâti support 8 peuvent être réalisés indifférem-
ment en métal, en bois, en béton, ou en tout autre ma-
tériau suffisamment rigide pour supporter les contrain-
tes liées à de tels montages.

Revendications

1. Abri anti-grêle (1) composé d'une structure porteu-
se destinée à maintenir au-dessus d'un espace à
protéger, un dispositif de protection apte à stopper
la chute des grêlons, et comportant au moins un
élément de couverture souple (7) supporté par un
bâti support (8), comportant des pannes (9, 10, 11,

12) reliées transversalement par des liernes (15,
16), solidarisées perpendiculairement auxdites
pannes (9, 10, 11, 12), chaque élément de couver-
ture (7) étant disposé entre chaque paire de pannes
(9, 10, 11, 12), caractérisé en ce que chaque élé-
ment de couverture (7) étant entrelacé entre les dif-
férentes liernes (15, 16) séparatrices, lesquelles
sont alternativement décalées en hauteur le long
des pannes (9, 10, 11, 12), de manière à former
deux séries de liernes parallèles dites supérieures
(15) et inférieures (16), l'élément de couverture (7)
passant au-dessus de chaque lierne supérieure
(15) et au-dessous de chaque lierne inférieure (16),
définissant ainsi en coupe longitudinale une ligne
brisée constituée d'angles alternativement ren-
trants et saillants.

2. Abri anti-grêle (1) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les liernes (15, 16) sont espacées
régulièrement le long des pannes (9, 10, 11, 12).

3. Abri anti-grêle (1) selon l'une quelconque des re-
vendications I ou 2, caractérisé en ce que chaque
élément de couverture (7) est mis en tension sur le
bâti support (8).

4. Abri anti-grêle (1) selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que la mise en tension de chaque élé-
ment de couverture (7) est réalisée par l'intermé-
diaire d'au moins un tendeur (18) coopérant avec
l'une des extrémités dudit élément de couverture
(7).

5. Abri anti-grêle (1) selon l'une quelconque des re-
vendications I à 4, caractérisé en ce que l'élément
de couverture (7) présente une structure ajourée.

6. Abri anti-grêle (1) selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que l'élément
de couverture (7) est constitué par une toile.

7. Abri anti-grêle (1) selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que l'élément
de couverture (7) est constitué par un treillis.

8. Abri anti-grêle (1) selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce que l'élément
de couverture (7) présente une structure ajourée
métallique.

9. Abri anti-grêle (1) selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que l'élément de couverture (7) est
constitué par une feuille de métal déployée (21).

10. Abri anti-grêle (1) selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que l'élément de couverture (7) est
constitué par un grillage métallique.
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11. Abri anti-grêle (1) selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que l'élément de couverture (7) est
constitué par une plaque métallique perforée

12. Abri anti-grêle (1) selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 11, caractérisé en ce que le dis-
positif protection est disposé de manière sensible-
ment horizontale.

Claims

1. Hail protection shelter (1) comprising a supporting
structure designed to support, over a space to be
protected, a protection system suitable for prevent-
ing hailstones from falling and including at least one
flexible covering component (7) supported by a
frame (8) comprising purlins (9, 10, 11 and 12)
linked transversally by rails (15 and 16), fixed per-
pendicularly to the said purlins (9, 10, 11 and 12),
each covering component (7) being arranged be-
tween each pair of purlins (9, 10, 11 and 12), char-
acterised by the fact that each covering component
(7) is interlaced between the different separating
rails (15 and 16), which are altemately displaced in
height along the purlins (9, 10, 11 and 12) so as to
form two series of parallel rails referred to as upper
(15) and lower (16), the covering component pass-
ing above each upper rail (15) and beneath each
lower rail (16), thus defining in longitudinal section
a broken line comprising alternate re-entrant and
salient angles.

2. Hail protection shelter (1) according to Claim 1,
characterised by the fact that the rails (15 and 16)
are spaced regularly along the purlins (9, 10, 11 and
12).

3. Hail protection shelter (1) according to either of
Claims 1 and 2, characterised by the fact that each
covering component (7) is placed under tension on
the supporting frame (8).

4. Hail protection shelter (1) according to Claim 3,
characterised by the fact that the tensioning of each
covering component (7) is achieved by means of a
tensioner (18) working together with one of the ends
of the said covering component (7).

5. Hail protection shelter (1) according to any of
Claims 1 to 4, characterised by the fact that the cov-
ering component (7) is a perforated structure.

6. Hail protection shelter (1) according to any of
Claims 1 to 5, characterised by the fact that the cov-
ering component (7) is a fabric structure.

7. Hail protection shelter (1) according to any of

Claims 1 to 5, characterised by the fact that the cov-
ering component (7) is made of netting.

8. Hail protection shelter (1) according to any of
Claims 1 to 7, characterised by the fact that the cov-
ering component (7) is a perforated metal structure.

9. Hail protection shelter (1) according to Claim 8,
characterised by the fact that the covering compo-
nent (7) is an unfolded metal sheet.

10. Hail protection shelter (1) according to Claim 8,
characterised by the fact that the covering compo-
nent (7) is a metal grill.

11. Hail protection shelter (1) according to Claim 8,
characterised by the fact that the covering compo-
nent (7) is a perforated metal plate.

12. Hail protection shelter (1) according to any of
Claims 1 to 11, characterised by the fact that the
protective system is arranged in an approximately
horizontal manner.

Patentansprüche

1. Hagelschutzdach (1), bestehend aus einer Träger-
struktur, die oberhalb eines zu schützenden Raums
eine den Fall der Hagelkörner aufhaltende Schutz-
vorrichtung halten soll, die mindestens ein elasti-
sches Abdeckungselement (7) aufweist, welches
von einem Trägergestell (8) getragen wird, das
Dachbalken (9, 10, 11, 12) aufweist, die in Querrich-
tung durch Gewölberippen (15, 16) verbunden sind,
welche senkrecht zu den Balken (9, 10, 11, 12) an
ihnen befestigt sind, wobei jedes Abdeckungsele-
ment (7) zwischen jedem Paar von Balken (9, 10,
11, 12) angeordnet ist, dadurch gekennzeichnet,
daß jedes Abdeckungselement (7) zwischen den
verschiedenen Trennrippen (15, 16) durchgezogen
ist, die entlang der Balken (9, 10, 11, 12) abwech-
selnd in der Höhe verschoben sind, um zwei Reihen
von parallelen, sogenannten oberen Rippen (15)
und unteren Rippen (16) zu bilden, wodurch das
Abdekkungselement (7), das oberhalb jeder oberen
Rippe (15) und unterhalb jeder unteren Rippe (16)
verläuft, im Längsschnitt eine gebrochene Linie bil-
det, die aus abwechselnd einspringenden und vor-
springenden Winkeln besteht.

2. Hagelschutzdach (1) nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, daß die Rippen (15,16) entlang
der Balken (9, 10, 11, 12) einen regelmäßigen Ab-
stand zueinander aufweisen.

3. Hagelschutzdach (1) nach einem der Ansprüche 1
oder 2, dadurch gekennzeichnet, daß jedes Ab-
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deckungselement (7) auf dem Trägergestell (8) un-
ter Spannung gesetzt wird.

4. Hagelschutzdach (1) nach Anspruch 3, dadurch
gekennzeichnet, daß jedes Abdeckungselement
(7) mittels mindestens eines Spanners (18) unter
Spannung gesetzt wird, der mit einem der Enden
des Abdekkungselements (7) zusammenwirkt.

5. Hagelschutzdach (1) nach einem der Ansprüche 1
bis 4, dadurch gekennzeichnet, daß das Abdek-
kungselement (7) eine Lochstruktur aufweist.

6. Hagelschutzdach (1) nach einem der Ansprüche 1
bis 5, dadurch gekennzeichnet, daß das Abdek-
kungselement (7) aus einem Tuch besteht.

7. Hagelschutzdach (1) nach einem der Ansprüche 1
bis 5, dadurch gekennzeichnet, daß das Abdek-
kungselement (7) aus einem Geflecht besteht.

8. Hagelschutzdach (1) nach einem der Ansprüche 1
bis 7, dadurch gekennzeichnet, daß das Abdek-
kungselement (7) eine gelochte Metallstruktur auf-
weist.

9. Hagelschutzdach nach Anspruch 8, dadurch ge-
kennzeichnet, daß das Abdeckungselement (7)
aus einer auseinandergefalteten Metallfolie (21)
besteht.

10. Hagelschutzdach (1) nach Anspruch 8, dadurch
gekennzeichnet, daß das Abdeckungselement (7)
aus einem Metallgitter besteht.

11. Hagelschutzdach (1) nach Anspruch 8, dadurch
gekennzeichnet, daß das Abdeckungselement (7)
aus einer gelochten Metallplatte besteht.

12. Hagelschutzdach (1) nach einem der Ansprüche 1
bis 11, dadurch gekennzeichnet, daß die Schutz-
vorrichtung im wesentlichen waagrecht angeordnet
ist.
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